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La maltraitance, les violences 
sexuelles et la Loi  

 

 

La maltraitance  
Le terme « maltraitance », récent (il date de 1987 selon le Dic9onnaire 
historique de la langue française) dérive du verbe « maltraiter » (apparu 
au XVIIe siècle, liant le verbe issu du la9n tractare, signifiant « s’occuper 
de, toucher souvent », et l’adverbe « mal », se rapportant à une mauvaise 
manière).  

Issues des travaux du Conseil de l’Europe, les défini9ons suivantes sont 
aujourd’hui couramment admises : La maltraitance est une violence se 
caractérisant par « tout acte ou omission commis par une personne, s’il 
porte aQeinte à la vie, à l’intégrité corporelle ou psychique ou à la liberté 
d’une autre personne ou compromet gravement le développement de sa personnalité et/ou nuit à sa sécurité 
financière ».  

CeQe défini9on est complétée par une classifica9on des actes de maltraitance selon plusieurs catégories :  

• Violences physiques : par exemple coups, brûlures, ligotages, soins brusques sans informa9on ou prépara9on, non–
sa9sfac9on des demandes pour des besoins physiologiques, meurtres (dont euthanasie) …  

• Violences sexuelles : aQeintes sexuelles, agression sexuelle, viol, sextorsion, exposi9on à des images 
pornographiques, pros9tu9on infan9le, harcèlement sexuel, etc. 

• Violences psychiques ou morales : par exemple langage irrespectueux ou dévalorisant, absence de considéra9on, 
chantage, menace, abus d’autorité, in9mida9on, comportement d’infan9lisa9on, non-respect de l’in9mité, injonc9ons 
paradoxales, exposi9on à des violences conjugales, etc …  

• Violences matérielles et financières : par exemple vols, exigence de pourboires, escroqueries diverses… 

• Violences médicales ou médicamenteuses : par exemple défaut de soins de base, non–informa9on sur les 
traitements ou les soins, abus de traitements séda9fs ou neurolep9ques, défaut de soins de rééduca9on, non–prise 
en compte de la douleur…  

• Négligences ac<ves : toutes formes de délaissement, d’abandon, de manquements pra9qués avec la conscience de 
nuire.  

• Négligences passives : négligences relevant de l’ignorance, de l’inaQen9on de l’entourage.  

• Priva<ons ou viola<ons de droits : par exemple limita9on de la liberté de la personne, priva9on de l’exercice des 
droits civiques, d’une pra9que religieuse…  

Quelques caractéris9ques observées au sujet de la maltraitance :  

Ø Une dissymétrie entre la vic9me et l’auteur : une personne plus vulnérable face à une autre moins vulnérable 
; 

Ø Un rapport de dépendance de la vic9me à l’égard de l’auteur ; 
Ø Un abus de pouvoir du fait de la vulnérabilité de la vic9me ;  
Ø Une répé99on des actes de maltraitance, même considérés comme « pe9ts ». C’est alors ce qu’on appelle la « 

maltraitance ordinaire », à laquelle on ne prête plus aQen9on.  
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Les situa9ons de maltraitance peuvent être liées à des origines ou auteurs très différents :  

• une violence entre enfants ou jeunes, au sein de l’établissement ;  
• une violence d’un adulte envers un enfant ou jeune, toujours au sein de l’établissement ; 
• une violence subie par un enfant ou jeune dans sa famille, constatée au sein de l’établissement (des traces, 

des paroles, des signes), et qui, ignorée, deviendrait par omission d’acte une maltraitance de l’ins9tu9on ;  
• une violence subie par un enfant ou jeune dans l’espace de la vie sociale (rue, transports, lieux d’ac9vité 

spor9ve, culturelle ou de loisirs, …), constatée au sein de l’établissement (des traces, des paroles, des signes), 
et qui, ignorée, deviendrait par omission d’acte une maltraitance de l’ins9tu9on. 
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La maltraitance, les violences 
sexuelles et la Loi  
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La maltraitance, les violences 
sexuelles et la Loi  
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La maltraitance, les violences 
sexuelles et la Loi  
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La maltraitance, les violences 
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